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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 NOVEMBRE 2013 
 
VOTES ET REACTIONS DES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » 
(ZORZAN Roland – RYENAUD Lucette – ACERO Jean-Marc)  
 
PAR ROLAND ZORZAN 
 
Les élus du groupe « PERTUIS 2014 » ont votés FAVOR ABLEMENT pour les rapports 
suivants : 
 
���� Approbation du principe de signature d’un contrat communautaire pluriannuel de 
dynamisation de projets d’investissements pour la p ériode de 2014/2019 :  
 
Ce nouveau dispositif contractuel avec la CPA vise à accélérer la réalisation de projets 
communaux structurants  programmés sur une durée de 5 ans, en concrétisant 
l’engagement financier des partenaires. 
Il s’agit de globaliser les fonds de concours d’investissement octroyés par la CPA et de 
finaliser cette nouvelle méthode par un contrat pluriannuel de dynamisation des projets. 
Les modalités de ce contrat seront votées lors du conseil communautaire du 29 novembre 
2013. 
Conformément à la loi, la participation maximale de la CPA ne pourra excéder 50 % de la 
part de la dépense restant à charge nette de la commune, c'est-à-dire toutes subventions 
déduites. 
Ce contrat de 5 ans permettra d’après la CPA, de sécuriser le montage financier du 
programme. 
Le montant de ce programme pluriannuel 2014/2019 est estimé à 57.826.237 € Ht soit 
69.160.179 € TTC. 
 
 
INTERVENTION de Roland ZORZAN :  
 

Mr Le Maire, 
 
Je souhaite vous faire part de mon sentiment sur ce tte délibération puisque 
la CPA propose à ses communes- membre la globalisat ion des fonds de 
concours (FdeC) pour des projets d’Investissements sur une durée de 5 
ans, c'est-à-dire de 2014 à 2019. 
 
Si je dois faire une première remarque, c’est sur l e fait que vous demandez 
au conseil municipal d’approuver un programme  d’in vestissements pour 
Pertuis allant de 2014 à 2019, alors que les modali tés de ce contrat de 
programme communautaire ne seront votées, ou pas, u ltérieurement au 
cours d’une séance du conseil communautaire. 
Il est bien dommage de se prononcer sur un tel prog ramme alors que nous 
ne connaissons pas les modalités d’application du d it contrat !  
A mon sens, il eût été préférable, logique d’avoir une information, une 
discussion sur ces modalités d’attribution de ce no uveau dispositif 
communautaire avant de passer au vote de ce soir ! 
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D’autre part, je dirais que je ne suis pas surpris par cette délibération et ceci 
pour deux raisons : 
 

- La première raison est, pour moi, une manœuvre stra tégique par rapport à 
la mise en œuvre  de la Métropole AMP dés 2016, pui sque la globalisation 
des F de C sera actée, inscrite budgétairement dés 2014, notamment avec 
des partenaires institutionnels, ce qui permettra a u moment de la création 
du Conseil Métropolitain de négocier, de figer, de garder certains projets 
structurants, de les faire admettre, et de les soum ettre au vote des 
nouveaux élus de la Métropole ! 
L’engagement financier pris par la CPA, en 2014, su r ce programme de 
projets permettra également de négocier un budget c onséquent qui sera 
alloué au Conseil de Territoire du Pays d’Aix qui d evrait remplacer la CPA ! 
 

- La deuxième raison, c’est que cette délibération re vêt – à mon sens - un 
caractère politique, quoiqu’on en dise, avec l’éché ance des élections 
municipales de mars 2014 ! 
A travers elle, vous annoncez vos choix, vos projets  pour les 5 ans à venir 
sans vous préoccuper de l’avis des autres composant es du conseil 
municipal ! 
Au minimum, je pense que nous aurions pu avoir un d ébat sur l’opportunité 
de certains de vos projets communaux avant de les s oumettre à 
délibération et de les présenter à la CPA !!! 
Je regrette que nous n’ayons pas été associés à ces  travaux d’élaboration 
de ce programme communautaire ! 
 
Ni plus, ni moins, vous nous soumettez votre progra mme municipal 
d’investissement pour le mandat 2014/2020 ; je dira i même que par le biais 
de cette délibération vous faites le programme comm unautaire  pour tous 
les autres candidats à l’élection municipale de mar s 2014 !!!  
 
Ainsi, la CPA engagerait pour Pertuis des Autorisat ions de Programme et 
des Crédits de Paiement sur cette période de 5 ans sur une somme 
avoisinant les 69.160.000 € ttc d’investissements ! !! 
 
Certes un programme intéressant dans l’absolu, mais  démesuré, 
gigantesque ceci par rapport aux moyens financiers de notre commune ; 
aussi par rapport aux moyens financiers de la CPA p uis de La Métropole, 
sachant que l’Etat et d’autres collectivités territ oriales vont diminuer leurs 
aides financières compte tenu de la conjoncture éco nomique et sociale de 
notre pays ! 
 
Vous prévoyez (en ht) : 
 
2014 : 5.560.000 € 
2015 : 11.820.000 € 
2016 : 13.320.000 € 
2017 : 14.950.000 € 
2018 : 10.230.000 € 
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2019 : 2.950.000 € 
 
Je qualifierai cette délibération –excusez moi l’exp ression- de délibération 
« Fourre tout », le principe étant bien connu des é lus qui est de lister un 
maximum de projets afin d’obtenir un minimum d’aide s financières ! 
En clair, pour être réaliste, cela veut dire que no s administrés Pertuisiens 
ne verront pas se réaliser la moitié des projets in scrits dans cette 
délibération !!! 
D’autant plus, que les « Restes à Réaliser 2012/201 3 », en travaux, que nous 
allons avoir à faire sur 2014 et 2015 ne vont pas p ermettre la réalisation de 
votre programmation d’ici 2 ou 3 ans ! 
 
En tout cas, Mr. Le Maire, vous qui étiez contre la CPA il y a quelques 
années, contre le régime communautaire, je suis obl igé de constater un 
revirement politique sans précédent dans votre faço n de vanter les bienfaits 
de la CPA, aussi bien pour aujourd’hui que pour dem ain ! 
Personnellement, je peux dire que je suis fier et s atisfait d’avoir participé 
aux négociations d’adhésion à la CPA avec JF Picher al et A. Borel, 
adhésion qui s’est concrétisée le 01/01/2000 ! 
Sans cette adhésion nous n’aurions pas pu développe r certains services 
publics et réaliser des projets structurants pour n otre commune ! 
 
Ce qui est intéressant de remarquer dans les docume nts annexés à cette 
délibération qui représentent votre programme 2014/ 2019, c’est que de 
nombreux projets émanent  de l’ancienne équipe muni cipale, via la CPA. 
Pour ne pas tous les citer, je rappellerai les zones  3Na du « Jas de 
Beaumont » pour laquelle vous étiez contre en mars 2 008, la zone 3Na rue 
Léon Arnoux avec la voie « Pie Sainte Anne », le ro nd point sous le pont 
Sncf sortie Sud, le pôle culturel des « Carmes », L e nouveau groupe 
scolaire zone 3Na « Jas de Beaumont », quelques gran ds projets de voirie 
dont les entrées de ville ….etc. 
 
Malgré ce que je viens de dire et devant cette prop osition de programmation 
d’investissements sur notre commune qui sera présen tée au cours d’un 
prochain Conseil Communautaire (le 29/11/2013) et c ertainement 
approuvée, nous ne pouvons pas refuser, nous ne pou vons pas nous 
dissocier de l’obtention de F de C globalisés pour notre commune, en 
précisant bien qu’il s’agit de deniers publics prov enant de nos impôts, et 
que le futur Conseil Municipal, quelle que soit sa tendance politique aura, 
malgré tout, la possibilité de corriger, d’amender ce programme 
d’investissements auprès de la CPA et plu tard de L a Métropole AMP ! 
 

 
Commentaires :  
 
Le Maire de Pertuis reconnaît effectivement qu’il y  a une part de stratégie dans 
cette délibération qui consiste à faire voter en Co nseil Communautaire une 
programmation de projets à travers une globalisatio n des fonds de concours 
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dans le but de conserver ces acquis communautaires lors de la mise en place 
de La Métropole AMP en janvier 2016. 
D’autre part, il reconnaît les bienfaits de la CPA et remercie les élus des 
précédentes municipalités qui sont les artisans de cette adhésion, ainsi que  
pour tout le travail, pour tous les projets qui ont  été réalisés depuis le 
01/01/2000 en faveur de notre collectivité ! 
 
 
 
 

-����  Attribution de Subventions :  
 

- Association « Les Vitrines de Pertuis » : 9000 € pour l’animation « Fêtes des 
Lumières et de Glace » Fêtes de Noël 2013 (Budget global 45.750 €). 

- Subventions exceptionnelles aux associations sportives (Arc Ki Do Club : 1000 € - 
Cyclotouriste Durance Luberon : 120 € - CSP Basket : 900 € - CSP Gym : 1000 € - 
Les Centaures de Pertuis : 1000 € - Pertuis Natation : 2000 €). 

 
-���� Gratuité temporaire du stationnement  : 
 
Comme chaque année, en période de fêtes de fin d’année, le stationnement par horodateurs 
sera gratuit pour la période du jeudi 19 décembre 2013 au samedi 04 janvier 2014. 
 
-����  Renouvellement du contrat d’intervention avec « H abitat et Développement » pour 
2014 : 
 
Depuis 1999, la ville de Pertuis s’entoure des services de cet organisme.  
Un soutien et des informations sont proposés aux propriétaires occupants, aux bailleurs et 
aux locataires qui peuvent sous certaines conditions, obtenir des subventions pour améliorer 
leurs logements. 
Les conditions financières de cette convention prévoient le versement par la ville d’une 
participation de 3000 €/an. 
 
-����  Développement du point d’accès au droit – Demande  de subventions.  
 
Depuis plus de 10 ans la ville de Pertuis s’est engagée dans une politique volontariste 
d’accès au droit et de justice de proximité au sein de la Maison de la Citoyenneté. 
Compte tenu de la demande importante d’usagers un emploi à temps plein est devenu 
nécessaire  pour maintenir ce service public. 
Cet emploi est conditionné par l’obtention annuelle de subventions (Etat – Région PACA – 
CG 84 – CPA) 
 
-����  Création de 4 postes supplémentaires dans le cadr e du dispositif des Emplois 
d’Avenir  
 
Le dispositif des Emplois d’Avenir mis en place par le Gouvernement vise à faciliter 
l’insertion professionnelle des jeunes sans emploi, âgés de 16 à 25 ans. 
Le montant de l’aide de l’Etat est fixé à 75 % de la rémunération. 
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-����  Réajustement de la prime de réduction de loyer .  
 
Conformément aux dispositions de la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH), la commune souhaite réajuster sa prime de réduction du loyer pour 
permettre le déclenchement de la prime par l’ANAH afin de répondre aux besoins de la 
population en encourageant les propriétaires bailleurs à maîtriser leurs loyers. 
Le réajustement de la prime de réduction du loyer plafonnée à 1000 € est calculée à partir de 
20€/m² dans la limite de 50 m² par logement. 
 
-����  Vente et acquisitions de parcelles :  
 

- Vente d’une parcelle cadastrée section BH d’une superficie de 828 m², appartenant à 
la ville de Pertuis, à la Société EURODIA INDUSTRIE SA (80€/m²) 

- Acquisition par la ville, à titre payant d’une parcelle cadastrée section F N° 843 d’une 
surface de 9955 m² située « Iscle du Mulet » (16.000 €+ 2000 € Frais commission 
agence). 

- Acquisition de deux parcelles pour la réalisation de la voie « Pie Sainte Anne » 
(2,10€/m²) 

 
-����  Fixation de la redevance d’occupation du domaine public par le réseau et 
installations de télécommunication (RODP) au titre de 2013 et des années 2009 à 
2012 : 
 
Dans le cadre des articles L 445-1 et 47 du Code des Postes et Télécommunications 
électroniques, il est prévu que l’occupation du domaine public rend exigible le versement par 
les opérateurs d’une redevance (ROPD) au profit des communes. 
Ainsi la redevance au titre de l’année 2013 sera de 53.335 €, et avec effet rétroactif sur les 
2009 à 2012 la redevance sera de 195.657 €. 
 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service  d’élimination des déchets 2012 de la 
Communauté du Pays d’Aix.  
Présentation par Noëlle TRINQUIER  
 
Le rapport annuel est un document obligatoire dont le contenu, définit par décret 
d’application, assure la transparence des actions engagées en matière de gestion des 
déchets sur le territoire communautaire. Ce rapport n’est pas soumis au vote du conseil 
municipal. 
 
 
 
 
 
 


